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Avant-propos

      Le tome III de ce Recueil de farces
 reprend l'essentiel du volume qui ouvrait jadis le recueil de textes regroupés sous le titre de La Farce en France de 1450 à 1550.
 En réalité, c'est presque un livre neuf ; car non seulement je lui ai donné un glossaire et un index, mais j'ai revu, corrigé et remanié. Profitant d'une présentation nouvelle, qui disposait les notes au bas du texte, j'ai augmenté et complété ces notes pour permettre sur-le-champ une meilleure compréhension du texte. Profitant aussi d'une expérience renouvelée et de l'apport de nombreux livres et articles parus depuis 1976 sur la farce et sur le théâtre comique médiéval, j'ai procédé à une mise au point et à une mise à jour indispensables.

      Pathelin
 exclu, les textes présentés dans ce tome III sont certainement ceux qui, parmi tous les textes de farces parvenus jusqu'à nous, ont le plus souvent retenu l'attention des adaptateurs modernes : la bibliographie de chacun de ces textes en témoignera. Le Cuvier, Le Chaudronnier, Le Savetier Calbain, Le Pâté et la Tarte, Maître Mimin étudiant
 ont ainsi fait, au XXe
 siècle, maintes soirées joyeuses. C'est pourquoi, avant de poursuivre la publication de mon recueil par ce qui n'avait pas encore pu être édité, j'ai cru utile de reprendre ce volume hors commerce depuis plusieurs années et qui m'était d'autant plus demandé que sa transcription en français moderne existe maintenant dans la collection de poche Garnier-Flammarion : Farces du Moyen Age
, n° 412.

      Ces éditions critiques qui ont été le point de départ et la base de mon enseignement à la Sorbonne sur la farce, ont été mis à profit par plusieurs troupes qui souhaitaient renouer avec le théâtre comique d'antan ou le faire revivre : Les Tribulations de Triboulet
, au Carreau du Temple à 

Paris en 1981 ; Histoires de badin, farces du Moyen Age
, par le Théâtre du Plateau de Rosny-sous-Bois en 1983. Etudiants qui travaillez sur les farces et ne pouvez vous contenter d'une étude livresque, étudiants qui cherchez de courts textes à jouer et de la bonne humeur, suivez ces exemples : à vos tréteaux !

      Je renvoie au tome I de ce Recueil
 (Droz, 1986) et à son Introduction générale : on y trouvera regroupées des informations sur la bibliographie, sur l'histoire du théâtre comique au Moyen Age, sur la structure et les caractéristiques de la farce, sur la représentation des farces, enfin sur l'établissement des textes.

      Sur la présentation, je rappelle ici que pour faciliter la lecture de ces textes et pour permettre, par l'imagination, une transposition du livre aux tréteaux, j'ai signalé dans la marge droite les différents mouvements (on évite généralement de dire « scènes ») et que j'ai ajouté, quand cela était nécessaire, une brève indication des « lieux ». Le texte original se présente en effet, du début à la fin, sans aucune coupure et sans indication des « lieux » ; et ceux-ci sont réduits à l'espace scénique d'étroits tréteaux sans décor : on passe d'un lieu à un autre en un instant.

      Le foliotage du texte original est indiqué ici dans la marge de gauche par l'abréviation f° A ou B suivi du n° du feuillet et de l'indication recto ou verso (r°, v°).

      Lorsqu'il était indispensable de rétablir un mot manquant ou de corriger un mot, j'ai signalé la correction en la mettant entre crochets ; quant aux ajouts manifestes (venant des joueurs, des copistes ou de l'imprimeur), je les ai mis entre parenthèses. Mais, ailleurs, j'ai proscrit toute interprétation personnelle, préférant un vers incomplet ou scandé sur une prononciation dialectale ou populaire à une conjecture hasardeuse qui n'engagerait que moi.

      Pour les références à des recueils et à des livres cités souvent et qui ont été décrits dans la bibliographie générale (tome I), j'adopterai les abréviations suivantes :

      
        
          	ATF. :
          	Ancien théâtre français
 (édition du Recueil
du British Museum, procurée par Montai-
glon).
        

        
          	BM. :
          	Recueil du British Museum (imprimé).
        

        
          	Coh. :
          	Recueil édité par Gustave Cohen (imprimé).
        

        
          	Cop. :
          	Recueil de Copenhague (imprimé).
        

        
          	
Four. :
          	Fournier. Le théâtre français avant la
Renaissance
 (1872).
        

        
          	God. :
          	Godefroy. Dictionnaire de l'ancienne lan-
gue française.


        

        
          	Huguet :
          	
            Dictionnaire de la langue française du XVIe

siècle.

          
        

        
          	Ler. :
          	Leroux de Lincy et Fr. Michel. Recueil de
 farces, moralités...
 (édition du Recueil La
Vallière).
        

        
          	LV.
          	Recueil La Vallière (manuscrit de copiste).
        

        
          	Phil. :
          	Philipot. Trois farces
 (1931) ; Six farces
normandes
 (1939).
        

        
          	Pic. :
          	Picot. Recueil de Copenhague ; Recueil
général des sotties
, 3 vol.
        

        
          	Tis. :
          	Tissier ; renvoie au présent recueil (I-
XXXVII ; voir le détail à la page suivante).
        

        
          	Trep. :
          	Recueil Trepperel (t. I et II ; éd. E. Droz).
        

      

      Pour les notes :

      
        
          	cor. :
          	correction de (cor. ATF. : correction de
Montaiglon dans l'Ancien théâtre fran-
çais
).
        

        
          	éd. :
          	édition.
        

        
          	ms. :
          	manuscrit.
        

      

      
        

      

    

  

  


		

    
		

  
    
      
Recueil de farces

      
        Tome 3

        
          
            	
XIII

            	Le cuvier
 (BM.).

          

          
            	
XIV

            	Le chaudronnier
 (BM.).

          

          
            	
XV

            	Le savetier Calbain
 (BM.).

          

          
            	
XVI

            	Le pâté et la tarte
 (BM.).

          

          
            	
XVII

            	Maître Mimin étudiant
 (BM.).

          

          
            	
XVIII

            	Jenin, fils de rien
 (BM.).

          

        

      

      
        Rappel du contenu des autres tomes du Recueil :

        Tome 1 (1986) TLF n° 336 :

        
          
            	
I

            	Le nouveau marié qui ne peut fournir à l'appointement de
sa femme
 (BM.).

          

          
            	
II

            	Colin qui loue et dépite Dieu en un moment
 (BM.).

          

          
            	
III

            	Le retrait
 (LV.).

          

          
            	
IV

            	Le gentilhomme et Naudet
 (BM.).

          

          
            	
V

            	Les deux gentilshommes et le meunier
 (LV.).

          

          
            	
VI

            	Les deux maris et leurs deux femmes, dont l'une a male
tête et l'autre est tendre du cul
 (BM.).

          

        

        Tome 2 (1987) TLF n° 350 :

        
          
            	
VII

            	Le grand voyage et pèlerinage de sainte Caquette
 (Trep.).

          

          
            	
VIII

            	L'official
 (LV.).

          

          
            	
IX

            	Le couturier et Esopet
 (BM.).

          

          
            	
X

            	Le chaudronnier, le savetier et le tavernier
 (BM.).

          

          
            	
XI

            	Raoullet Ployart
, de Pierre Gringore.

          

          
            	
XII

            	Trois galants et Phlipot
 (LV.).

          

        

        
Tome 4 :

        
          
            	
XIX

            	Le badin qui se loue
 (BM.).

          

          
            	
XX

            	Un amoureux
 (BM.).

          

          
            	
XXI

            	Le ramoneur de cheminées
 (BM. et Coh.).

          

          
            	
XXII

            	Le meunier de qui le diable emporte l'âme en enfer

(manuscrit original), d'André de La Vigne.

          

          
            	
XXIII

            	Le bateleur
 (LV.).

          

          
            	
XXIV

            	Les gens nouveaux
 (BM.).

          

        

        Tome 5 :

        
          
            	
XXV

            	Jeninot, qui fit un roi de son chat
 (BM.).

          

          
            	
XXVI

            	Mimin le goutteux et les deux sourds
 (BM.).

          

          
            	
XXVII

            	Un qui se fait examiner pour être prêtre
 (BM. et LV.).

          

          
            	
XXVIII

            	Colin, fils de Thévot le maire
 (BM. et Coh.).

          

          
            	
XXIX

            	Le pardonneur, le triacleur et la tavernière
 (BM.).

          

          
            	
XXX

            	Tout-Ménage
 (BM.).

          

        

        Tome 6 :

        
          
            	
XXXI

            	L'obstination des femmes
 (BM. et Coh.).

          

          
            	
XXXII

            	Le pont aux ânes
 (BM.).

          

          
            	
XXXIII

            	Les femmes qui font refondre leurs maris
 (BM.).

          

          
            	
XXXIV

            	Frère Guillebert
 (BM.).

          

          
            	
XXXV

            	Lucas, sergent boiteux et borgne, et le bon payeur
 (LV.).

          

          
            	
XXXVI

            	Le galant qui a fait le coup
 (LV.).

          

          
            	
XXXVII

            	La confession Margot
 (BM.).

          

        

        Tome 7 (en préparation) :

        
          
            	
XXXVIII

            	
              Maître Pathelin.

            
          

          
            	
XXXIX

            	
              Le nouveau Pathelin.

            
          

          
            	
XL

            	
              Le testament Pathelin.

            
          

        

      

    

  

  


		

    
		

  
    
      XIII.
LE CUVIER

      
      

      
        I.
TEXTES

        a) Editions anciennes
 :

        
— Recueil du British Museum
 (cote : C 20 e. 13, pièce n° IV), in-4° (dans le format oblong, dit agenda) et en caractères gothiques ; 6 feuillets (12 pages, dont une de titre, de 46 lignes à la page pleine) ; sans lieu ni date (Lyon, Jehan Cantarel, « en la maison de feu Barnabé Chaussard », entre 1532 et 1550 ; d'après H. Lewicka, Fac-similé
 du recueil, pp. X et XII). — Il semble qu'entre la rédaction de l'original et cette édition, il se soit écoulé plus d'un demi-siècle, et que l'imprimeur se soit contenté de reproduire la copie défectueuse qu'il avait à sa disposition. De là, un texte fort altéré : « la publication d'un texte aussi mutilé que Le Cuvier
, écrivait E. Philipot, est une entreprise à faire frémir le philologue le plus résolu » (Trois farces
, p. VI).

        
          
1)

Lacunes
 : il manque plus d'une douzaine de vers ; voir vv. 1,18, 29, 47, 100, 103-105, 146, 147, 148, 149, 150, 151 ; et plusieurs vers ne riment pas (vv. 180-181) ou sont incomplets (vv. 127, 140, 197, 300).

          
2)

Coquilles
 et lapsus
 ; un certain nombre d'erreurs d'impression sont évidentes : v. 58 (vons
 pour vous
) ; v. 125 (en fin de ligne : matier
 pour matiere
) ; v. 151 (personnage de la réplique : Lla femme
) ; v. 164 (dis
 pour des
) ; v. 169 (jeu de scène : ioquinot
) ; v. 176 (début de vers :/pour Ie
) ; v. 215 (aulter
 pour aultre
) ; v. 265 (répétition de a dieu
) ; v. 323 (seray
 pour feray : s
 initial et f
 ne se distinguent dans les caractères gothiques que par une petite barre au milieu du f) ; et voir les notes des vers 4, 31, 48, 55, 65, 69, 85, 88, 115, 121, 156, 158, 164, 200-201, 224, 255, 256, 266, 275, 279, 310, 318-319, 322, 329, 331 ; mais notons pour
certains ajouts qu'ils peuvent n'être dus qu'à des « joueurs » (vv. 49, 118, 168, 184, 196).

          
3)

Diversité des graphies et des formes grammaticales : ainsy
 (29) et ainsi
 (40) ; autre
 (11, 99) et aultre
 (14, 165) ; cy
 (312) et si
 : « -ci » (329) ; par le corps bieu
 (150) et corbieu
 (153) ; est ce
 (45) et esse
 (174) ; fault
 (25, etc.) et faut
 (100) ; qui
 (« qu'i ») a il
 (22) et il y a
 (23) ; Jaquette
 (38) et Jacquette
 (238) ; mesnaige
 (136, etc.) et mesnage
 (190) ; plet
 au sing. (242) et plaictz
 au plur. (20) ; prometz
 (242, 302) et promectz
 (292) ; renc
 : « rang » (15) et sang
 (17) ; roullet
 (62) et rolet
 (166, 207, 243), rollet
(177, 179, 222, 283), roulet
 (250, 277) ; je sçauroye
 (93) et sçaurois
 (120) ; se : « ce »
 (36) et ce
 (37) ; servelle
 (10) et cervelle
 (119) ; si
, conj. (291, 305) et se : « si », conj. (296, 317) ; voila
 (161) et voyla
 (180) ; vueil
 (282) et veulx
 (299).

        

        
— Recueil de Copenhague
, n° I, in-8°, pp. 1-24 ; Lyon, 1619. Picot et Nyrop ont publié ce texte en 1880, en l'accompagnant, au-dessous, de celui du BM. — Il s'agit d'un remaniement, pour une mise à jour, en partant d'un texte qui appartenait à la même édition que celui du BM. — Picot a abusivement corrigé le texte du BM. d'après cette pseudo-nouvelle version. Sur le titre de ce remaniement, voir plus loin, p. 39 ; et sur l'intérêt de cette édition, le tome I de mon Recueil
, p. 399.

        b) Editions modernes
 (se reporter au t. I : bibliographie, pour la description des éditions) :

        
          Ancien théâtre français ; t. I, 1854, pp. 32-49. Texte établi par A. de Montaiglon sur celui du British Museum. Nombreuses erreurs de lecture et de transcription.

          Fournier (Ed.), Le théâtre français avant la Renaissance'
, 1872, pp. 192-198 (sur 2 col.) : suit ATF. et en adopte les corrections, tacites ou non.

          Hankiss (J.), Farces'
, 1924, pp. 15-27 et 50-57 : suit généralement ATF.

          Philipot (Em.), Trois farces...'
, 1931 : première édition critique établie sur le texte du BM. ; introduction et commentaire.

          Harden (A. Robert), Trois pièces médiévales
, New York, Appleton-Century-Crofts, 1967 (Sériés in Médiéval French Literature : Le Jeu d'Adam, Le Miracle de Théophile
 et la farce du Cuvier
). Je ne signale cette édition que pour l'avoir relevée dans le USA National Union Catalog (1956-1967), t. 47.

          Bowen (Barbara), Four farces : (...) Le Cuvier
, pp. 15-34 et 127-130 : texte et quelques notes.

          Hindley (Alan), La farce du Cuvier
 (Hull French Texts, n° 4), Hull, The University, 1979 : fac-similé de l'édition de Lyon, texte et notes ; 14 photos d'une représentation donnée par l'Université de Hull en décembre 1977 ; 46 p., format agenda.

        

        c) Adaptations et traductions en français moderne
 (une intéressante étude serait à faire sur ces adaptations ; ainsi, l'abbé Klein ne garde fourbir
 : « faire l'amour », que pour imaginer un fourbir la cuisine
, c'est-à-dire « la nettoyer » ; l'adaptation ou la suppression d'un passage, pourtant essentiel, sur les « devoirs conjugaux » de Jaquinot, sont, dans le même sens, caractéristiques de la mentalité des générations qui nous ont précédés) :

        
          Brun (Pierre) et Guy (Henry), Le Cuvier
, adapté en vers modernes, Foix, Gadrat aîné, 1890.

          Gassies des Brulies, Anthologie du théâtre français du Moyen Age. Théâtre comique
, 1925. Une édition séparée de La Farce du Cuvier
, arrangée en vers modernes par Gassies des Brulies et illustrée par Jean Geoffroy, avait paru in-4° à Paris chez Ch. Delagrave, en 1896 (plusieurs rééditions in-16 : 1900, 1905). Cet arrangement fut joué à Paris, le 20 juin 1888 au Théâtre d'Application, et en 1900 au Théâtre du Vieux Paris lors de l'Exposition Universelle. Il a été repris en août 1981 au Carreau du Temple à Paris, par la compagnie Françoise Le Bail.

          — Adenis (Eugène et Edouard), Le Cuvier
, farce du XVe
 siècle, en vers modernes (représenté au Théâtre de l'Odéon à Paris le 21 janvier 1897, pour accompagner une reprise, en matinée, de L'Avocat Pathelin
, de Brueys et Palaprat), Paris, librairie théâtrale, 1897.

          — Léna (Maurice), La farce du Cuvier
, opéra-comique en 2 actes, musique de Gabriel Dupont (représentée à Bruxelles, au Théâtre de la Monnaie, le 21 mars 1912), Paris, Heugel, 1912.

          — Guillot de Saix (Léon), La vraie farce du Cuvier
, farce nouvelle et plaisante des femmes qui obligent leurs maris à faire tout le ménage de la maison, (...) mise en vers modernes (octosyllabes ; note de mise en scène), Paris, Stock, 1924.

          — Dondo (Mathurin), dans Pathelin et autres pièces
, Boston (USA), 1924. Adaptation très libre du Cuvier
, en prose.

          — Klein (abbé Félix), dans Sept comédies du Moyen Age
, Paris, éd. Spes, 1927. Adaptation en prose, à l'usage des patronages.

          — Farémont (Henri), La farce du Cuvier
, très bonne et fort joyeuse, modernisée et arrangée... (adaptation libre en octosyllabes, et transcrite d'après ATF. ; pp. 3-4 : « aspect, caractère et costumes des personnages », décor), Paris, L. Billaudot, (1927). — Rééd., Paris, Librairie théâtrale, 1968.

          — Oudon (Noël ; pseudonyme du chanoine Léon Chéhère, de Senlis, qui écrivit de nombreuses pièces pour la jeunesse), La farce du Cuvier
, comédie en un acte (adaptation en octosyllabes ; suit d'assez près le texte, mais saute les devoirs conjugaux de Jaquinot et fait établir par Jaquinot, à la fin, un nouveau rôlet : c'est seulement lorsqu'il est signé que Jaquinot retire sa femme du cuvier), Senlis, chez l'auteur, (1931).

          — Orbeaux (Pierre d'), Le parchemin
, adaptation nouvelle du « Cuvier », farce du XVe
 siècle. Un acte en vers
(octosyllabes ; adaptation libre : dans son avant-propos, l'auteur reconnaît avoir traité la farce « à sa façon, sans se rendre esclave du texte du XVe
 siècle »), Paris, Société française d'imprimerie et de librairie, 1936.

          — Mortier Raoul, Les farces du Moyen Age
, édition en vieux français et version en français moderne, Paris, Union latine d'éditions, 1937 (Le Cuvier
, pp. 219-273 ; plaisantes illustrations).

          — Robert-Busquet (L.), Farces du Moyen Age
, version (dite) littérale, en prose, Paris, Lanore, 1942 ; nombreuses rééditions (Le Cuvier
, pp. 83-92).

          — Jouzeau (André), La farce du Cuvier
, un acte sur un thème du XVe
 siècle (adaptation très libre, en octosyllabes ; ajoute aux trois personnages de la farce : Bertrand, un ami du mari ; le nom des personnages change : le mari s'appelle Martin, la femme Lison et la belle-mère Dame Blanche). Tours, Cotra, 1949. — Bibl. Arsenal : 8° Y. 388.

          — Chevallier (Claude-Alain), dans Théâtre comique du Moyen Age
, Paris, collection 10-18, 1973 (Le Cuvier
, en prose moderne, pp. 201-216).

          — Tissier (André), dans Farces du Moyen Age
, Paris, Flammarion, collection GF, n° 412, 1984 (Le Cuvier
, texte et transcription en française moderne, pp. 21-57).

        

        d) Adaptation en anglais
 :

        — Crozier (Eric), The Wash-Tub. Willy and the Tailor
 (« Le Cuvier » ; « Le Couturier et Esopet »), London, H.F.W. Deane and Sons, 1936 (d'après le catalogue du British Muséum).

      

      
        
II.
DATE ET ORIGINES

        
Le Cuvier
 paraissait à Emile Picot « appartenir à la seconde moitié du XVe
 siècle ». Emmanuel Philipot, après une étude minutieuse du texte, concluait aussi que Le Cuvier
 était « fort antérieur à l'édition lyonnaise » de Jehan Cantarel ; et il le faisait remonter « à la fin du XVe
 siècle ». Le plus prudent est de s'en tenir là.

        Quant au lieu d'origine, il est d'autant plus difficile à déterminer que le plus ancien texte que nous possédions, suppose des copies antérieures et des remaniements partiels de la langue en fonction du lieu des représentations successives (il n'est pas hasardeux d'imaginer en effet que Le Cuvier
 a connu en son temps plus d'une représentation). Cependant la présence de certaines rimes propres aux dialectes de l'ouest et du nord-est de la France (saige - sçay-je
,vv. 21-22 ; bastu - feu
,vv. 108-109) ; la réduction de -iée
 en -ie
 (v. 329), fréquente en picard et dans l'Est ; les futurs du 3e
 groupe en -ray
 qui seraient à scander « -eray » (vv. 132, 318) et qu'on retrouve en anglo-normand, en picard et en lorrain ; certaines corrections possibles (vostre
 pour la forme picarde vo
, v. 205) ; le juron du vers 17 par le sang que Dieu me fist
, mis en rapport avec ces vers d'Eloy Damerval dans sa Grand Diablerie
 (poème publié en 1508) :

        
          Par le sainct sang que Dieu me fist,

          Puis qu'il fault jurer en piquart


        

        tous ces faits amènent par recoupement à penser que Le Cuvier
 est d'origine picarde.

        On ignore qui en est l'auteur. Philipot a rejeté la supposition de Hankiss, qu'il ait pu être basochien : « c'était, ditil, un homme de théâtre, dans toute l'acception du terme » ; voilà seulement « ce que nous pouvons affirmer ». Mais cette affirmation, qui n'est guère éclairante, ne reposait ellemême que sur une intuition. Même jeu de l'esprit de la part de J. Deroy dans sa thèse sur Villon : dans les initiales des vv. 187-194 (M F L V I N O, avec la précision de Non
 (nom) ferez
 au v. 193), J. Deroy a découvert M(aistre) F. VIL(L)ON, et dans les vv. 153-157 la reprise en acrostiche du mot coquillart
 du v. 153 : Co D II Qu Ra, c'est-à-dire Co qu il(l) ar d, avec la mention prémonitoire de tout coquillard : Si je debvois estre pendu.
 D'où le v. 161 : Le voila signé.
 Mais à ce jeu, tout fondé qu'est ce procédé de recherche en paternité pour les poètes de ce temps, que ne découvrirait-on pas ?

        Quant aux sources, elles n'ont par manqué aux érudits. A commencer par « un fabliau » qui ne nous aurait pas été conservé (Picot) ! A défaut, on cite le fabliau de Sire Hain
, où l'on voit l'acariâtre dame Anieuse tomber à la renverse dans un « baquet qui, comme il avait plu la veille, était plein d'eau » : elle promettait à son mari, s'il l'en tirait, de le servir désormais sans contestation. D'autres fabliaux offrent des situations qui ne sont pas sans nous faire penser à celle de Jaquinot. Tel le fabliau du Prud'homme qui renvoya sa femme
, dont voici le début :

        
          « Un prud'homme venait de se marier. C'était par inclination ; il eut pour elle dans les commencemens toutes les complaisances et prévenances possibles, endurant ses caprices et ne voulant jamais la contredire en rien. La donzelle en abusa. Elle profita de la faiblesse de son mari pour le dominer, se fit maîtresse absolu, ordonna de tout et finit par lui donner des croquignoles. Il prit, comme il put, pendant un an, son mal en patience ; mais au bout de ce tems,... ».

        

        Or, la scène du Cuvier
 se situe, elle aussi, à la fin de la première année de mariage de Jaquinot. On cite encore un conte allemand, publié à Strasbourg en 1522, où une femme
au lieu de sauver son mari tombé à l'eau, s'en va consulter le papier sur lequel elle avait écrit, sous la dictée de son mari, les tâches qui lui incombaient dans le ménage. Déjà dans le Ménagier de Paris
 (fin du XIVe
 siècle), une femme signait le contrat des obligations auxquelles elle était tenue envers son mari : il tombe à l'eau ; elle refuse de lui tendre la planche qui le sauverait ; et... la voilà condamnée au feu ! Mentionnons enfin la fable VII de la XIIIe
 nuit des Facétieuses Nuits
, de Straparole, où, à partir d'un conte certainement ancien, est relatée l'histoire d'un gentilhomme de Padoue qui passa devant notaire « contrat » des obligations de son valet : un jour que le cheval de son maître s'était embourbé, le valet refusa de le tirer de là, parce que, disait-il, « cela n'estoit porté par son obligation » ; et, tirant son contrat de sa gibecière, il commença à le lire « depuis un bout jusques à l'autre, pour veoir si cest article y estoit comprins ».

        Mais que ne faudrait-il pas citer ! Pour abréger, convenons que sur les ruses des maris ou des femmes, des maîtres ou des valets pour imposer leur autorité ou pour se dérober à cette autorité, les contes médiévaux, quelle que soit leur origine, ne tarissent guère ; n'étaient même pas ignorés les prétendus contrats qui, par parodie, étaient passés entre mari et femme.

        A partir de ces thèmes, Le Cuvier
 est néanmoins, comme le reconnaissait Philipot, « une oeuvre très originale ». Il l'est par l'agencement de ces thèmes en fonction d'une situation nettement déterminée (c'est ici la femme qui impose un contrat à son mari), et surtout par le développement scénique de cette situation.

      

      
        
III.
LE THÈME

        Le sujet relève essentiellement d'une lutte d'autorité à l'intérieur d'un ménage. Jaquinot ne supporte plus les récriminations intempestives de sa femme et de sa belle-mère, unies pour le faire damner. Il n'a que trop cédé (mais c'était la première année de mariage !). Le moment est venu d'agir ; car, après les mots, il sent venir les coups ; et cela, il ne le souffrira de sa vie (v. 32). « Je seray maistre en ma maison » (v. 18), affirme-t-il au début de la farce. Il le répète à la fin, pour bien montrer qu'il ne saurait céder sur les principes : « Plus ne vueil estre son varlet » (v. 282) ; il sera « desormais (...) le maistre » (vv. 290 et 303-304). Sa femme le lui accorde : « Maistre serez en la maison » (v. 321) ; elle, ne sera plus que « servante » (v. 315), opposition évidente avec ce qu'avait prétendu la belle-mère au début :

        
          Il faut obeyr à sa femme,

          Ainsy que doibt ung bon mary. (vv. 28-29)

        

        
Le Cuvier
 n'expose donc pas la situation d'un mari soumis, berné ; mais la victoire du mari sur les prétentions de sa femme. Il y a retournement de situation. Jusqu'au milieu de la farce (v. 200), Jaquinot est en position faible face aux deux mégères liguées contre lui : il cède, sans être dupe de ce qu'on exige de lui ; il ménage l'avenir, prend ses sécurités ; il plie mais ne renonce pas ; il plie pour mieux se relever. Dans la seconde partie, c'est lui qui est en position forte ; mais plus intelligent que les deux femmes, il flaire la ruse (vv. 240, 248-249) : il n'a besoin ni de curé, ni de valet ; c'est la belle-mère qu'il attend ! Il ne cède que victorieux. Pour lui, la forme (le rôlet signé) compte moins que l'esprit dans lequel sont souscrits les engagements.

        S'il s'apparente au badin et si son rôle relevait de
l'« emploi » de badin, Jaquinot n'est en fait badin que par tactique : il joue le niais, comme dans les farces et sotties le fol jouait le sot.

        Il joue d'autant plus facilement le niais qu'il n'a rien de ces maris usés, mariés à des femmes jeunes ou restées en appétit de chair d'homme. Jaquinot n'est marié que depuis un an (v. 43), et son enfant est dans les langes (vv. 87, 123-124). La crise d'autorité n'est finalement qu'une crise provoquée par la présence insupportable de la belle-mère (vv. 6-7). L'éventualité d'un cocuage, qui n'est d'ailleurs évoqué que par la belle-mère (vv. 44-50), n'a valeur que de menace ; sur ce chapitre, Jaquinot n'a rien à craindre. Si le ménage ne va pas, ce n'est pas faute d'amour : c'est avant tout question de belle-mère !

        Pour obtenir un retournement de situation, Jaquinot ruse. Une étude du détail — notons que le monologue d'« entrée » exclu, Jaquinot n'est pas mis en situation de s'expliquer hors de la présence de sa femme — montrerait la part qui revient au jeu qu'il mène pour tromper ses mégères, et celle qui revient aux sentiments qui le poussent à rechercher une entente. La difficulté vient de ce qu'il ne peut obtenir l'élimination de la belle-mère en agissant contre elle (il aggraverait son cas puisque, par esprit de famille, la fille prendrait délibérément contre lui le parti de sa mère) ; enjeu de la ruse, la fille en est donc seule l'objet.

        Faut-il tirer du développement de ce thème une leçon ? Ce n'était guère dans les habitudes de la farce de moraliser : elle n'avait pour but que de faire rire, et, le plus souvent, après la représentation d'une pièce dite « moralité ». S'il y a « message » (l'adresse au public est ici exceptionnellement longue), il est adressé aux femmes pour les inviter à la modération :

        
          Si en mesnaige y a discorde,

          On ne sçauroit fructifier, (vv. 305-306)

        

        Bien sûr, on peut toujours évoquer les revendications justifiées de la femme, trop souvent soumise « par droict » (v. 316) à l'homme. Mais le grossissement farcesque, la caricature inhérente aux « types » font perdre beaucoup de leur importance à ces revendications : qui veut faire l'ange fait la bête ! Et Jaquinot est là pour montrer que la nature et la société sont telles que l'un ne saurait, sans détriment pour le bon équilibre d'un ménage, outrepasser ses droits au préjudice de l'autre. La femme n'a pas à être la « servante » (v. 315) de Jaquinot ; pas plus qu'elle n'avait à le mettre en sa « subjection » (v. 331). Ce sont les excès de l'une qui ont provoqué les excès de l'autre. Encore une fois, appel à la modération plus que cri de revendication.

        Pour le reste, plaintes des hommes soumis à des mégères ou à des coquettes, regrets des femmes négligées dans leurs appétits sexuels ou réduites au rang d'esclaves, rien ici, hélas ! que de très banal. Les exemples de ces plaintes et de ces regrets des « mal mariés » abondent dans les fabliaux et dans les farces. Outre les farces qu'on lira à la suite du Cuvier
, citons le monologue initial de la farce de L'Arbalète
 (Ler. V) :

        
          Je ne say qui me consila*, *conseilla



          Qui mesmement me barbouilla

          De m'aler mectre en mariage.

          J'estoys, ce m'est avys, plus sage

          Devant que fusses marié.

          Maintenant, je suys harié... etc.



        

        et celui de L'Obstination des femmes
 (Tis. XXXI) :

        
          Gens mariez ont assez peine,

          A bien considerer leur cas ;

          L'ung tracasse, l'aultre pourmaine.

          Gens mariez ont assez peine ;

          Par chascun jour de la sepmaine,

          De nuyct, de jour, vela le cas :

          Gens mariez ont assez peine,

          A bien considerer leur cas.

          A besongner ne fauldray pas ;

          Car, ce* ma femme sourvenoit, *si



          Certainement el me batroit.

          Nuyct et jour n'y faict que hongner.

        

        Mentionnons enfin, pour les textes non dramatiques, le célèbre petit traité des Quinze joies de mariage
 (fin XIVe
-début du XVe
 siècle), où ironiquement l'auteur relatait tous les malheurs de l'homme qui entrait en état de mariage ; et le poème, lui aussi célèbre en son temps, des Ténèbres de mariage

 :

        
          Mariage n'est qu'ung sabat :

          On y crie, on tance, on s'i bat,

          On s'i morfond,... etc.



        

      

      
        IV.
LE CUVIER ET LE RÔLET

        Le cuvier n'est que l'instrument occasionnel de la ruse ; le rôlet en est l'élément efficient.

        Jadis, surtout dans les campagnes et chez les petites gens, on ne faisait guère la lessive qu'une fois par mois — et c'est pourquoi nos arrière-grand-mères avaient des armoires à linge si grandes et si abondamment fournies. Dans un temps plus lointain encore, il arrivait même qu'une seule lessive réunît le linge de la maison, celui des parents et celui des voisins. Le « jour de la lessive » était ainsi un jour important. La lessive comprenait plusieurs phases : le trempage, généralement la veille (comme on le voit aux vers 123-124, ce trempage
pouvait, pour le linge très sale, être précédé d'un prélavage à la rivière ; les draps breneux que la femme jette au visage de son mari relèvent d'une pure plaisanterie scatologique) ; puis le lavage dans le cuvier (la « buée ») ; enfin le rinçage à la rivière.

        Le cuvier est une cuve en bois, de plus grande dimension que nos anciennes lessiveuses. J'ai lu par hasard dans les Petites Affiches
 de Paris du 12 août 1794 (p. 8828), une annonce où pour une manufacture de toiles peintes quelqu'un disait désirer « trouver d'occasion » un « cuvier de 6 pieds de profondeur et de 5 pieds de diamètre », soit à peu près 2 mètres sur 1,65 m. Le nôtre est sans doute un peu plus petitl ; mais il doit être monté sur un trépied en bois (pour permettre l'écoulement de l'eau). Voilà qui expliquerait que la femme, haut perchée, dans l'eau jusqu'à la poitrine (elle est « noyée », dit avec exagération Jaquinot), et empêtrée dans le linge et dans ses jupes mouillées, ne puisse sortir du cuvier sans aide extérieure (« aydez moy », « sà, la main », répète-t-elle).

        Sur le modeste « échafaud » où se joue la farce, le cuvier est là, menaçant, même si, après l'énoncé du titre, il n'est mentionné qu'au vers 138 (il n'est ensuite désigné que par des synonymes : « cuve », indication scénique du v. 200 ; « bacquet », v. 206 ; et « tonneau », v. 208).

        Il est essentiel de comprendre que, si Jaquinot refuse — temporairement — de sortir sa femme du cuvier, de la « lever » (v. 252), c'est parce qu'il sait, comme elle, qu'elle ne risque pas grand-chose, et qu'il a vu qu'elle avait deviné son « jeu » (v. 236). Mais l'un comme l'autre ont intérêt à dramatiser la situation ; de même que Jaquinot a intérêt à exprimer avec exubérance la joie qui lui vient d'un veuvage imprévu... et imaginaire. Un geste énergique de la « main », et aussitôt la femme serait hors de là. Elle le sait bien, elle qui tentera (pour faire perdre à son mari le bénéfice de la situation) d'obtenir le secours de n'importe qui, d'un valet passant dans la rue ou même du curé (mais elle n'ose pas avancer le fallacieux prétexte d'une confession dernière). Pour Jaquinot, il s'agit d'exploiter une situation dont il peut prétendre qu'il n'est que la cause involontaire ; pour la femme, il s'agit d'obtenir qu'il se laisse aller à la pitié. Convenons qu'il n'y a rien de « cruel » dans ce jeu.

        Pour avoir moins d'importance visuelle, le rôlet n'en a pas moins une efficacité immédiatement évidente. Sa fonction est double : dans la pensée des femmes, il sera le garant permanent de leur emprise sur le mari, sur l'homme ; dans la pensée du mari, il sera le garant de l'absurdité de la situation où le mettent ces femmes ; instrument de domination imposé par les femmes, il deviendra l'instrument de révolte et de revanche du mari.

        C'est la belle-mère qui a la première l'idée de ce rôlet (v. 62). Il se compose d'un seul feuillet (v. 63), sur lequel Jaquinot écrira recto verso (v. 99). Jaquinot accepte volontiers de dresser un état récapitulatif de ses charges (vv. 65-66) et, par là, de mettre fin à une situation orageuse devenue insupportable (monologue du début). Mais il n'accepte pas n'importe quoi : il est décidé à n'écrire et il n'écrira que « chose de raison » (v. 72).

        L'énoncé des soins du ménage revenant au mari n'était pas chose nouvelle. Dans une chanson, publiée en 1535 mais certainement plus ancienne, une femme disait de son mari :

        
          Il se lève entour minuict

          Pour bercer l'enfant qui crie.

          Il se lève au point du jour

          Pour m'y chauffer ma chemise.

        

        Dans la farce des Droits de la Porte Bodès
 (Coh. XX), un prévôt ordonne :

        
          L'homme doit estre servant

          De sa femme en toutes manieres,

          Pour escurer poilles, chaudieres,

          Faire lis, houser la maison ;

          Et s'il* fault que, toute saison, *Et aussi



          Il soit levé tout le premier

          Et qu'il se couche le dernier... etc.



        

        (mentionnons dans cet etc.
 « filler et faire la lessive »). Dans la farce du Pont aux ânes
 (Tis. XXXII, vv. 164-165), le mari énumère aussi ses charges : battre le blé et vanner, faire le lit ;

        
          Il me fault tirer l'eaue au puys,

          S'on veult mettre le pot au feu.

        

        L'ordre des charges de Jaquinot, s'il y a ordre (la dictée s'en fait en quelque sorte à l'impromptu), est peut-être significatif des préoccupations de la belle-mère et de sa fille : obéir en tout à sa femme (généralités) ; devois matériels : le lever, la nuit, la journée ; puis retour au matin et à la journée ; le plus important, rappelé çà et là, est la charge de la lessive (l'auteur dramatique sait où il va : au cuvier) ; enfin les devoirs sexuels. Quoi qu'il en soit, le comique vient non de l'énumération des charges, mais de la façon dont elles sont imposées à Jaquinot, et de ses réactions. Deux exemples : il fait croire qu'il a rempli une page, quand il n'a écrit que quelques lignes (v. 96) ; il en était au lavage des plats, et sa femme en est déjà au lavage des langes (vv. 123-124). Les intonations, les attitudes, les gestes importent ici plus que les mots.

        Où rien ne va plus, c'est lorsque la belle-mère se mêle de la vie sexuelle de Jaquinot. Gassies des Brulies a fort bien traduit en vers modernes les raisons de l'exaspération de Jaquinot :

        
          Ah ! pour cela, je n'en suis pas !

          On peut bien régler un repas,

          Non le menu de mes caresses !

          
(A sa femme
)


          Quoi ! Me fixer les politesses

          Que je dois accorder à vous !

          Certe, au monde il n'est pas d'époux

          Qui soit mené de telle sorte !

          L'audace me paraît trop forte.

        

        Sans doute, la belle-mère, vu son âge et sa situation, n'est intervenue sur ce chapitre qu'avec une certaine modération (« aulcunesfois à l'eschappée », v. 142). Mais comme maintes épouses de nos farces, et contrairement à l'ordre indiqué par Jaquinot aux vers 6-7 : la femme puis sa mère, c'est la femme qui renchérit aussitôt sur ces exigences particulières.

        Il faut couper court. La « signature » est imposée par la mère (v. 160). On passe ainsi d'une sorte d'« aide-mémoire » des devoirs de Jaquinot, à un « contrat ». Dans la farce de Jolyet
 (ATF., t...
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